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DEMANDE DE STAGE 

Master 2 - Ingénierie de la Santé 
Merci de remplir ce questionnaire et de le retourner par courrier ou par mail (adresses ci – dessous) 

Nom de l’entreprise :  
Secteur d’activité : 
Adresse : 
 
Personne à contacter : 
Tél. / Fax : 
Courriel : 

 
1°) De quel(s) parcours du Master 2 « Ingénierie de la Santé » accepteriez – vous d’accueillir des 
étudiants en stage pour la période du 13 mars 2023 au 31 août 2023 ? 
 
 1 – Management de projet & marketing de produits de santé : 
 
 OUI   NON   Nombre de stagiaires acceptés : 

 
 2 – Conception, production de produits de santé :  

Médicament     Cosmétologie  

 
 OUI   NON   Nombre de stagiaires acceptés : 
 
 4 – Management des opérations cliniques et data management :  

Coordination des études cliniques    Gestion des données cliniques  

 
 OUI   NON   Nombre de stagiaires acceptés : 
 
 5 – Management de projet en environnement – santé : 
 
 OUI   NON   Nombre de stagiaires acceptés : 
 
 6 – Dispositifs médicaux : de la conception à la commercialisation : 
 

OUI   NON   Nombre de stagiaires acceptés : 
 
 

2°) Pourriez – vous nous indiquer (au verso de ce questionnaire) quelques sujets susceptibles d’être 
proposés aux étudiants ? 
 
 
 
3°) A quelle période les étudiants peuvent-ils vous contacter ?  

 □novembre 2022  □décembre 2022  □après décembre 2022 

 

Pendant toute la durée du stage, les étudiants sont couverts par la Sécurité Sociale étudiante ainsi que 
pour les Accidents de Travail 


